
Depuis 1973, la crèche est un 
accueil agréé et subventionné par 
l’Office de la Naissance et  
de l’Enfance (ONE). L’année 
1997 marque l’inauguration du 
nouveau bâtiment qui accueille 
quotidiennement 72 enfants de 0 
à 3 ans. 

Entre 1997 et 2009, la capacité 
d’accueil de la crèche s’est vue 
augmenter de 42 à 72 places 
aujourd’hui.

Intégrée au sein du Réseau de 
soins et de Services du CHU UCL 
Namur, la crèche se situe à l’entrée  
du site de Godinne. Les 
enfants sont accueillis dans un 

environnement adapté, chaleureux, 
verdoyant et  sécurisant.

La crèche accueille prioritairement 
les enfants des membres du 
personnel. La proximité avec le site 
hospitalier de Godinne permet aux 
parents de déposer leurs enfants à 
quelques pas de leur travail.  
L’organisation de l’accueil est 
pensée en fonction de la réalité 
hospitalière : horaire variable et 
flexible. 

Un parking (dépose-minute) gratuit 
est à la disposition des parents 
devant la crèche leur permettant  
un accès facile et immédiat.

Avenue Docteur Gaston  
Thérasse, 1, 5530 Yvoir
Tél. +32 (0)81 42 28 30
hilde.schuster@uclouvain.be

AGRÉMENT 
639.114.102

CHEFFE DE SERVICE  
Hilde Schuster

RENSEIGNEMENTS
ET ADMINISTRATION
Hilde Schuster, Cheffe de service
Tél. : +32(0)81 42 28 30
hilde.schuster@uclouvain.be 

Cynthia Molitor,  
Assistante administrative
Tél. +32 (0)81 42 28 35
cynthia.molitor@uclouvain.be

LE VILLAGE 
DES ENFANTS

RÉSEAU INTÉGRÉ  
DE SOINS E T DE SERVICES

CRÈCHE



Le bâtiment se compose de deux parties : le premier étage,  
au niveau du parking, est conçu de plain-pied et assure un 
accès facile entre les différents espaces. Il est composé de  
4 sections pouvant accueillir chacune 18 enfants par jour.  
Au niveau inférieur, un accueil extrascolaire est proposé pour 
accueillir les enfants de 2,5 à 12 ans durant l’année scolaire, 
mais également durant les périodes de vacances.

La pédagogie défendue au sein de la crèche permet d’assu-
rer un accueil psychoaffectif sécurisant. Nous mettons tout 
en œuvre pour définir des espaces adaptés aux besoins de 
chaque enfant. Une équipe dynamique travaille à répondre au 
bien-être de ceux-ci. Chaque section comprend une équipe de 
puéricultrices qui accueille des enfants de 0 à 3 ans.  
Ils peuvent  grandir et s’épanouir dans un espace de vie 
connu qui évolue en fonction de leurs besoins :  

on retrouve  des jeux, un coin-repas, des dortoirs,  
un espace soins… 

L’infirmière assure le suivi médical. À cette occasion elle  
organise des consultations préventives durant le séjour où  
les vaccins peuvent être administrés ainsi que des séances  
de dépistages visuels. Accompagnées de la psychomotri-
cienne, les équipes réfléchissent et développent des projets 
divers tels que la mise en place d’un potager : il offre la possi-
bilité aux enfants de manipuler la terre, de profiter  
des espaces verts…

Le service est ouvert du lundi au vendredi de 06h40 à 19h00 
une semaine sur deux et jusqu’à 21h00 l’autre semaine.  
Les parents rendent un horaire mensuel sur base d’un quota 
de présences établi dans le contrat d’accueil.

A PROPOS DE LA CRÈCHE DU VILLAGE  
DES ENFANTS

INFORMATIONS PRATIQUES 
Commodités 
➜   Hall d’entrée
➜   Des espaces adaptés aux personnes  

à mobilité réduite
➜   Parking à maxi-cosy
➜   Casier nominatif pour les sacs
➜   4 sections : dortoirs, espaces jeux, 

repas, espaces soins (coussin à langer 
et petits pots)

➜   Salle de psychomotricité polyva-
lente et de restaurant

➜   Un téléphone à disposition  
dans chaque section

➜   Des emplacements de parking

Environnement
➜  Cadre verdoyant
➜  Centre rural
➜   Située sur le site de Godinne

Accès
➜  Parking gratuit
➜   Hôpital situé à moins de 100m
➜   Transports en commun

NOS ATOUTS 
L’équipe de la crèche est pluridisciplinaire. Présente chaque jour, elle est composée de puéricultrices, d'une  
infirmière, d'une psychomotricienne ainsi qu’une assistante sociale.

Notre bâtiment, disposant d'un système de sécurisation des portes, se situe dans un espace verdoyant :  
les enfants disposent d'accès directs aux activités extérieures.

Les menus proposés sont établis par une équipe de diététiciennes garantissant l’accès à une variété de produits 
de saison. Le tarif d'inscription est défini en fonction des revenus des parents. 
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